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AVIS aux PARENTS

Le 16 mars 2020, la situation sanitaire du pays, liée au coronavirus COVID-19, à conduit à la fermeture des écoles, collèges et lycées. 

A partir du 11 mai 2020, dans le cadre de la stratégie nationale de déconfinement, il a été décidé de rouvrir progressivement les écoles et établissements scolaires dans le strict respect des prescriptions émises par les autorités sanitaires.  Votre/vos enfant(s) a/ont pu profiter du service restaurant scolaire. La municipalité a décidé d’offrir les repas pendant cette période jusqu’au 30 mai. Aucune cantine ne vous sera facturée pendant cette période.
	
La municipalité
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